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COUVERTURE ZINC-CUIVRE-TITANE  A TASSEAU

PREAMBULE :

Le présent document est un exemple non contractuel d’un descriptif type concernant la fourniture et la pose d’une couverture zinc à tasseau.

1. EXIGENCES REGLEMENTAIRES

L’entrepreneur du présent lot devra prévoir dans le cadre de son prix global tous les travaux indispensables nécessaires au complet achèvement des travaux, conformément aux règles de l’art, aux normes et aux règlements en vigueur relatifs à la construction (sécurité du personnel, environnement, ...).

Les ouvrages devront être conformes aux prescriptions des normes et des règlements en vigueur à la date de l’appel d’offre. Les règles contractuelles et applicables dans le cadre du présent lot sont :

1.1 MATERIAUX

· NF EN 988 de Décembre 1996 : «Zinc et alliages de zinc - spécifications pour produits laminés plats pour le bâtiment».

· NF EN 501 de Novembre 1994 : «Produits de couvertures en tôle métalliques - spécifications pour les produits de couverture en feuille de zinc totalement supportées».

· NFB 52.001 de Mars 1987 : Règles d’utilisation du bois dans les constructions

• Fixation des bois de couverture et des pattes

· norme NFE 27.951 de Mai 1974 pour les pointes 

· norme NFE 25.604 de Mai 1984 pour les vis à bois

1.2 SUPPORTS DE COUVERTURE

Eléments porteurs traditionnels en bois :

· NF P 84-207 (DTU 43.4) et Avis Techniques
1.3 COUVERTURE ZINC

· DTU 40.41 de septembre 2004 «Couverture par éléments métalliques en feuilles et longues feuilles en zinc»

1.4 REGLES DE CALCUL

· Règles NV 65 et N 84.

Cette liste n’est pas exhaustive, mais elle constitue la base des principaux documents de référence.

2. DOMAINE D’UTILISATION

Ce système qui met en œuvre le zinc à tasseau est réservé aux toitures :

· de pente minimale 2.86° (5%)

· de forme plane, ou cintrée convexe

· contraintes climatiques : toutes régions vents selon NV65

· sur tous types de locaux
3. CONDITIONS PREALABLES A LA POSE

L’entrepreneur devra faire son affaire personnelle de tous les moyens à mettre en œuvre pour assurer les prestations du présent lot, mise en place, montage des matériels et matériaux en fonction des besoins.

Durant le transport, la manutention et le stockage, il y a lieu de s’assurer de tous risques de chocs, griffures des éléments de couverture. En outre, ils seront stockés sous abri ventilé, désolidarisé du sol en assurant une bonne aération des produits conditionnés.

4. MISE EN ŒUVRE 

4.1 SUPPORT

Il sera réalisé conformément aux prescriptions du DTU 40.41, en prenant en compte les charge descendantes, avec du voligeage bois (sapin, épicéa, pin sylvestre, peuplier) compatible avec les couvertures zinc. Le choix du type de pointe (diamètre et longueur) pour la fixation du support se fait suivant le tableau D.2 de l’annexe D du DTU 40.41
Le support devra, en cas de lot séparé, être réceptionné par le couvreur avant la pose de la couverture.

4.2 COUVERTURE VM ZINC

La mise en œuvre s’effectuera en conformité avec les prescriptions du DTU 40.41 notamment en ce qui concerne les pentes minimales d’emploi des systèmes de jonction (selon la carte concomitance pluie et vent : annexe du DTU 40.41) et les dimensions des bandes de couverture.

4.2.1 Dimensionnement

La couverture à tasseau sera réalisée en zinc-cuivre-titane type VM ZINC en épaisseur de 0,65 mm (ou 0,70 mm ou 0,80 mm) à l'aide de feuilles ou longues feuilles.

La hauteur des tasseaux sera de :

· 40 mm si la projection horizontale du rampant est inférieure à 8 m
· 50 mm dans les autres cas

Les éléments de zinc auront une largeur maximale développée de : 

· 650 mm (entraxe avec des tasseaux de 40 = 630 mm ou avec des tasseaux de 50 = 620 mm) et dans tous les cas lorsque la pente est supérieure à 173% (60°).
4.2.2 Aspect de surface

Les feuilles et bobines de zinc cuivre titane type VM ZINC seront livrées en ZINC NATUREL en tenant compte pour la mise en oeuvre des limites d'utilisation définies par le fabricant pour l'exposition à des atmosphères corrosives.

L'entreprise devra respecter les recommandations techniques du fabricant pour le soudo-brasage du zinc.

4.2.3 Façonnage

Les reliefs latéraux seront de :

· 35 mm pour des tasseaux de 40 mm

· 45 mm pour des tasseaux de 50 mm 

et façonnés à l'aide d’une plieuse ou d'une profileuse à galet correctement réglée.

La géométrie de la couverture et le calepinage retenu conduiront à mettre en place des bandes droites, gironnées ou cintrées. Ces différentes bandes seront façonnées sur le chantier ou en usine.

4.2.4 Fixations

Les tasseaux seront fixés par clouage sur le support à l'aide de pointes traversant chaque patte à tasseaux en zinc de 40 mm de largeur. Cette fixation est renforcée par deux pointes clouées en biais traversant le tasseau et le support dans l'intervalle entre les pattes. 

Les  pattes à tasseaux seront disposées tous les 50 cm, la première étant à 10 cm au plus de l'égout et la dernière à 25 cm au plus de la tête.
Un jeu de 5 mm devra être aménagé entre le tasseau et le pli de la feuille. Les reliefs seront maintenus par les pattes à tasseaux.  Le point fixe est obtenu par clouage des reliefs latéraux au travers d’une patte à tasseau située en tête ou à 10,00 m au plus de l’égout. 

Le maintien en tête s’effectue à l'aide de deux pattes en zinc, de 0,65 mm d'épaisseur minimale, de 40 mm de largeur et de longueur 120 mm à 150 mm, insérées dans la pince de tête et clouées sur le voligeage. 

Pour les pentes >  60° (173%), on placera une troisième patte entre les deux premières, soudée sous la bande et clouée sur le voligeage. 

Pour la région 5, des dispositions spécifiques seront prises en fonction des sollicitations exigées par la localisation du projet.

4.2.5 Couvre-joint

Les couvre-joints seront posés en partie courante par élément de 1,00 m avec un recouvrement minimal de 50 mm. Ils seront maintenus sur le tasseau, à leur  extrémité inférieure, par une patte à clip, clouée en même temps que le couvre-joint inférieur.
Pour les couvertures à longues feuilles, on fixera le premier bout de couvre-joint par des pattes soudées aux reliefs latéraux des longues feuilles ; la jonction entre le premier et le second bout sera réalisée par des gaines avec un recouvrement de 100 mm au minimum.

Au faîtage, les angles formés par la rencontre des reliefs de tête seront soudés ou repliés.

En région 5, les couvre-joints seront agrafés avec les éléments de couverture.

4.2.6 Jonctions transversales

La couverture sera réalisée en travée continue, sans jonction transversale pour des rampants de longueur inférieure aux longueurs maximales réglementaires :

· 15,00 m pour  des pentes comprises entre 5% et 20%
· 13,00 m pour des pentes comprises entre 20% et 60% 

· 10,00 m pour des pentes comprises entre 60% et 173 %, 

· 6,00 m pour des pentes supérieures à 173 %
Dans le cas contraire, les jonctions seront réalisées par :

· ressaut

· agrafure double

· agrafure simple (40 mm ou 50 mm pour les feuilles, 60 mm pour les longues feuilles)
suivant la pente de la toiture et la situation du chantier (selon règles NV 65).

4.2.7 Traitement des singularités du toit

L’entreprise fera appel aux traitements et dispositions traditionnels réalisés sur chantier, en conformité avec les règles de l’art et le DTU 40.41.

Dans le cas où la pente de la noue est inférieure à 15%, où que la longueur des rampants est supérieure à 10,00 m, il y a lieu de prévoir l’encaissement de celle-ci dans la charpente. (cf tableau F1, annexe F du DTU pour le calcul des sections).
L’entreprise pourra aussi utiliser les accessoires de finition fournis par le fabricant pour la réalisation des égouts, faîtages, rives, arêtiers, et noues en s’assurant de leur mise en œuvre en conformité avec les prescriptions de pose du fabricant et de leur adaptation aux spécificités du projet.

4.2.8 Ventilation de la couverture

La couverture en zinc ne pourra être mise en œuvre que selon le principe de toiture froide ventilée. 

Toutes les dispositions définies par le DTU 40.41 pour les climats de plaine ou de montagne devront être respectées pour assurer une ventilation conforme de la toiture. On réservera entre le support de la couverture et l'isolant un espace destiné à assurer le libre passage et dont l'épaisseur minimale sera de :

· 40 mm pour les rampants dont la longueur n’excède pas 12,00 m

· 60 mm dans les autres cas

Pour information, les règles simplifiées pour la ventilation des couvertures en VM ZINC‚ sont rappelées. Elles s’appliquent uniquement aux locaux de faible ou moyenne hygrométrie :

• Couverture sur combles perdus :

La section totale des orifices de ventilation doit être au moins égale à 1/5000ème de la surface projetée de la couverture sur un plan horizontal.
La ventilation est assurée :

· soit par des chatières réparties sur l’ensemble de la couverture

· soit par entrée et sortie linéaire (en partie basse et haute)

· soit par des ouvertures en pignons si leur distance n’est pas supérieure à 12,00 m (sans obstacle d’un pignon à l’autre)
• Couverture avec isolation sous rampant :

La section totale des orifices de ventilation doit être au moins égale à 1/3000ème de la surface projetée de la couverture sur un plan horizontal.
La ventilation peut être assurée :

· soit par entrée d’air en partie basse et sortie en partie haute

· soit par entrée d’air en partie basse et sortie ponctuelle par chatière 

· soit par des ouvertures en pignons si leur distance n’est pas supérieure à 12,00 m (sans obstacle d’un pignon à l’autre). Ce procédé nécessite la création d’un espace libre de 50 cm minimum sous les chevrons.
• Couverture à double ventilation de montagne :

Les toitures sous climat de montagne sont établies sur le principe de la double ventilation sur chacune des faces de l’étanchéité complémentaire et de son support. Se reporter au DTU 40.41.

La surface totale des orifices étant répartie par moitié en partie haute et moitié en partie basse de la couverture.

Note : pour les locaux dits à forte hygrométrie, l'entreprise assurera par une étude particulière la ventilation correcte de la sous-face de la couverture.  
4.2.8.1 Aération linéaire

L'entreprise ménagera une entrée d'air continue à l'égout et une sortie d'air continue au faîtage en utilisant notamment les bandes d’égout ventilé VM ZINC et les faîtages ventilés VM 941, VM 942 et VM 943.

Si l’entrée de ventilation ne peut être effectuée en débord de toit, il y aura lieu de ménager un espace d’entrée de la ventilation minimum de 1 cm entre la bande d’égout VM ZINC et la planche d’égout ou le dosseret de la gouttière. Dans le cas où cette  dimension serait supérieure à 20 mm, il devra être disposé un grillage à mailles fines.

4.2.8.2 Chatières (norme NF P 37-410)

De façon classique la pose des chatières s’effectue à 5%. L'ouverture pratiquée sur la feuille de zinc comportera tout autour un relevé d'une hauteur de :

· 10 mm pour les chatières soudées, (dans le cas des couvertures cintrées la pente minimale de pose peut être de 2,5% si la hauteur du relevé est ramené à 50 mm autour de l’ouverture, ou si un manchon Ø 100 mm est soudé)
· 30 mm pour les chatières fixées par pattes.

Le relevé intérieur derrière la grille de la chatière devra être éloigné de celle-ci afin d'éviter la pénétration d'eaux de pluie.

Documents établis à titre indicatif selon la réglementation en vigueur le 01/02/05. 

Umicore France ne pourra être tenue responsable pour des usages erronés du présent document. L’élaboration du descriptif d’ouvrages reste de l’entière responsabilité du maître d’oeuvre ou du maître d’ouvrage.
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